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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-084 - Décision ARS OC n°2019-2948 suite à la demande de la SAS clinique Monié en vue d'obtenir
l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HTP 50



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-085

Décision ARS OC n°2019-2949 suite à la demande du CSSR

domaine de la Cadène en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer

l'activité de SSR pour les mentions PAP en HTP et affections onco

hématologiques en HC 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-085 - Décision ARS OC n°2019-2949 suite à la demande du CSSR domaine de la Cadène en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les mentions PAP en HTP et affections onco hématologiques en HC 51



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-085 - Décision ARS OC n°2019-2949 suite à la demande du CSSR domaine de la Cadène en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les mentions PAP en HTP et affections onco hématologiques en HC 52
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-086

Décision ARS OC n°2019-2951 suite à la demande de la SARL CRF

Saint Blancard en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de

SSR pour les mentions :

- affections de l'appareil locomoteur en HTP 

- affections respiratoires en HTP

- PAP en HTP

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-086 - Décision ARS OC n°2019-2951 suite à la demande de la SARL CRF Saint Blancard en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les mentions :
- affections de l'appareil locomoteur en HTP 
- affections respiratoires en HTP
- PAP en HTP
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d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les mentions :
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d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les mentions :
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-088

Décision ARS OC n°2019-2952 suite à la demande du CH de

Montauban en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR

en HTP et pour les mentions affections du système nerveux en HC et

PAP en HC et HTP

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-088 - Décision ARS OC n°2019-2952 suite à la demande du CH de Montauban en vue d'obtenir
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-088 - Décision ARS OC n°2019-2952 suite à la demande du CH de Montauban en vue d'obtenir
l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HTP et pour les mentions affections du système nerveux en HC et PAP en HC et HTP 63



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-088 - Décision ARS OC n°2019-2952 suite à la demande du CH de Montauban en vue d'obtenir
l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HTP et pour les mentions affections du système nerveux en HC et PAP en HC et HTP 64



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-089

Décision ARS OC n°2019-2953 suite à la demande de LA SARL

Midi Gascogne en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de

SSR en HTP et pour les mentions affections cardiovasculaires en

HTP et affections du système digestif, métabolique et endocrinien  en

HC et HTP

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-089 - Décision ARS OC n°2019-2953 suite à la demande de LA SARL Midi Gascogne en vue d'obtenir
l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HTP et pour les mentions affections cardiovasculaires en HTP et affections du système digestif, métabolique et
endocrinien  en HC et HTP
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-089 - Décision ARS OC n°2019-2953 suite à la demande de LA SARL Midi Gascogne en vue d'obtenir
l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HTP et pour les mentions affections cardiovasculaires en HTP et affections du système digestif, métabolique et
endocrinien  en HC et HTP
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l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HTP et pour les mentions affections cardiovasculaires en HTP et affections du système digestif, métabolique et
endocrinien  en HC et HTP
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l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HTP et pour les mentions affections cardiovasculaires en HTP et affections du système digestif, métabolique et
endocrinien  en HC et HTP
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-090

Décision ARS OC n°2019-2954 suite à la demande de la SAS

clinique du pont de chaume en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer

l'activité de SSR en HTP et pour les mentions PAP en HTP et

affections respiratoires

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-090 - Décision ARS OC n°2019-2954 suite à la demande de la SAS clinique du pont de chaume en vue
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-041

Décision ARS OC n°2019-2988 suite à la demande de la clinique

KORIAN le château en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité

de SSR en HTP et pour la mention PAP en HTP et affections du

système digestif, métabolique et endocrinien en HTP

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-041 - Décision ARS OC n°2019-2988 suite à la demande de la clinique KORIAN le château en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HTP et pour la mention PAP en HTP et affections du système digestif, métabolique et endocrinien en HTP 74



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-041 - Décision ARS OC n°2019-2988 suite à la demande de la clinique KORIAN le château en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HTP et pour la mention PAP en HTP et affections du système digestif, métabolique et endocrinien en HTP 75



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-041 - Décision ARS OC n°2019-2988 suite à la demande de la clinique KORIAN le château en vue
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d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HTP et pour la mention PAP en HTP et affections du système digestif, métabolique et endocrinien en HTP 77



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-042

Décision ARS OC n°2019-2989 suite à la demande de la clinique

Toulouse Lautrec en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de

SSR pour les mentions PAP en HTP et affections cardio-vasculaires

en HC

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-042 - Décision ARS OC n°2019-2989 suite à la demande de la clinique Toulouse Lautrec en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les mentions PAP en HTP et affections cardio-vasculaires en HC 78



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-042 - Décision ARS OC n°2019-2989 suite à la demande de la clinique Toulouse Lautrec en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les mentions PAP en HTP et affections cardio-vasculaires en HC 79



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-042 - Décision ARS OC n°2019-2989 suite à la demande de la clinique Toulouse Lautrec en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les mentions PAP en HTP et affections cardio-vasculaires en HC 80
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-044

Décision ARS OC n°2019-2990 suite à la demande de la clinique

Toulouse Lautrec en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de

SSR pour la mention affections liées aux conduites addictives en HC

et HTP

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-044 - Décision ARS OC n°2019-2990 suite à la demande de la clinique Toulouse Lautrec en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour la mention affections liées aux conduites addictives en HC et HTP 82



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-044 - Décision ARS OC n°2019-2990 suite à la demande de la clinique Toulouse Lautrec en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour la mention affections liées aux conduites addictives en HC et HTP 83
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d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour la mention affections liées aux conduites addictives en HC et HTP 84



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-043

Décision ARS OC n°2019-2991 suite à la demande du CHI Castres

Mazamet en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR

pour la mention affections cardio-vasculaires en HTP

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-043 - Décision ARS OC n°2019-2991 suite à la demande du CHI Castres Mazamet en vue d'obtenir
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-045

Décision ARS OC n°2019-2992 suite à la demande de l'UMT terres

d'oc en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les

mentions affections respiratoires en HTP et affections

cardio-vasculaires en HC et HTP

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-045 - Décision ARS OC n°2019-2992 suite à la demande de l'UMT terres d'oc en vue d'obtenir
l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les mentions affections respiratoires en HTP et affections cardio-vasculaires en HC et HTP 88



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-045 - Décision ARS OC n°2019-2992 suite à la demande de l'UMT terres d'oc en vue d'obtenir
l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les mentions affections respiratoires en HTP et affections cardio-vasculaires en HC et HTP 89



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-045 - Décision ARS OC n°2019-2992 suite à la demande de l'UMT terres d'oc en vue d'obtenir
l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour les mentions affections respiratoires en HTP et affections cardio-vasculaires en HC et HTP 90



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-046

Décision ARS OC n°2019-2993 suite à la demande de la fondation

du bon sauveur d'alby en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer

l'activité de SSR en HC et pour la mention affections liées aux

conduites addictives en HC et HTP

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-046 - Décision ARS OC n°2019-2993 suite à la demande de la fondation du bon sauveur d'alby en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HC et pour la mention affections liées aux conduites addictives en HC et HTP 91
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d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HC et pour la mention affections liées aux conduites addictives en HC et HTP 92
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d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en HC et pour la mention affections liées aux conduites addictives en HC et HTP 94



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-092

Décision ARS OC n°2019-3173 suite à la demande du CH de Cahors

en vue d'obtenir le renouvellement de son autorisation d'activité de

soins de médecine sous forme d'HAD suite au non dépôt d'un dossier

d'évaluation

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-092 - Décision ARS OC n°2019-3173 suite à la demande du CH de Cahors en vue d'obtenir le
renouvellement de son autorisation d'activité de soins de médecine sous forme d'HAD suite au non dépôt d'un dossier d'évaluation 95
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-091

Décision ARS OC n°2019-3174 suite à la demande du CHU de

Toulouse en vue de pratiquer les examens de génétique portant sur

l'ADN fœtal libre circulant dans le sang maternel

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-091 - Décision ARS OC n°2019-3174 suite à la demande du CHU de Toulouse en vue de pratiquer les
examens de génétique portant sur l'ADN fœtal libre circulant dans le sang maternel 98
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